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Le tourisme en Languedoc-Roussillon : 

un défi pour la nouvelle région 

Occitanie 

 _____________________ PRÉSENTATION _____________________  

Si l’activité touristique relève principalement de l’initiative privée, 

les acteurs publics ont un rôle à jouer pour favoriser son essor. La 

promotion et le développement du tourisme font en effet partie des 
compétences des collectivités territoriales. Le tourisme se révèle d’ailleurs 

une source de recettes pour ces collectivités, en même temps qu’il 
contribue à la bonne santé du tissu économique, soulignant ainsi les enjeux 

de son développement. 

La Cour des comptes, à plusieurs reprises, a relevé les insuffisances 
des politiques touristiques régionales332. L’examen de la politique 

touristique conduite en Languedoc-Roussillon entre 2010 et 2016 

corrobore ces constats.  

Au sein de la nouvelle région Occitanie, le Languedoc-Roussillon 

bénéficie d’atouts spécifiques en matière touristique, tant par ses sites 

culturels que par l’alliance du littoral et de la montagne. 

L’impulsion donnée par l’État dans les années 60 a fortement 

contribué à augmenter l’attrait de ce territoire, mais cinquante ans plus 
tard, cet acquis s’avère insuffisant au regard d’une économie touristique 

fragile, caractérisée par un manque de dynamisme et par des difficultés en 
matière d’emploi (I). L’effort financier des collectivités territoriales, bien 

inférieur aux recettes produites par le tourisme, n’a engendré que des 

                                                        
332 Cour des comptes, Rapport public annuel 2014, Tome I. Le tourisme en Outre-mer, 

2014, p. 257-273, 696 p., disponible sur www.ccomptes.fr ; Cour des comptes, Rapport 

public annuel 2005, Tome I. Les comités régionaux du tourisme des régions du « Grand 

Est » et dans le rapport public de 1992 à la suite d’une enquête menée par huit CRC. 
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résultats décevants. Ceux-ci s’expliquent essentiellement par le défaut de 

cohérence stratégique du conseil régional de Languedoc-Roussillon dans 
le domaine touristique (II). La nouvelle région Occitanie doit engager 

d’indispensables évolutions en termes de pilotage, de gouvernance et 

d’accompagnement des acteurs privés du tourisme (III). 
 

I - Une économie touristique fragile à conforter 

A - Un potentiel touristique 

Le Languedoc-Roussillon dispose d’atouts touristiques indéniables, 

fondés sur son climat, sa façade maritime, ses massifs montagneux, sa 

diversité paysagère, ses six sites inscrits au patrimoine mondial de 

l’Unesco333 et ses parcs naturels. 

Carte n° 1 : nombre de lits touristiques dans les hébergements au km2 

 
Source : Insee – analyses n° 24 - juillet 2016 

                                                        
333 Le canal du Midi, la cité médiévale de Carcassonne, le Pont du Gard, les 

fortifications Vauban de Mont-Louis et de Villefranche de Conflent, Les Causses et 

Cévennes, Saint Guilhem le Désert au titre des chemins de Saint Jacques de 

Compostelle. 
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Son aménagement touristique doit beaucoup au volontarisme de 

l’État pendant deux décennies, de 1963 à 1983 : la mission 

interministérielle « Racine » a favorisé la mise en valeur du littoral 

languedocien. L’action de l’État visait à offrir un nouveau pôle touristique 

afin de contrebalancer l’influence de la Côte d’Azur et de l’Espagne 

vis-à-vis du nord de l’Europe et du reste de la France. 

En vingt ans, de grands travaux d’équipements ont été réalisés sur 

les 250 km de littoral, la zone a été démoustiquée et cinq grandes stations 

touristiques ont vu le jour334. L’initiative privée a pris le relais en 

développant un parc important de résidences secondaires et près de 

530 000 lits marchands, en camping pour l’essentiel (65 % de l’offre contre 

51 % en moyenne en France).  

En 2015, le tourisme participe pour 12,7 % du PIB du 

Languedoc-Roussillon335, comme en Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

B - Un secteur qui manque de dynamisme 

1 - Des taux d’occupation inférieurs aux moyennes nationales 

Plusieurs indicateurs révèlent la faible compétitivité du secteur. 

Le nombre des nuitées en hébergement marchand s’élevait à 

34 millions en 2015. Sa progression, de 4,5 % depuis 2010, supérieure à la 

moyenne nationale (3,9 %), est exclusivement liée au dynamisme de 

l’hébergement en camping (+ 8 % sur la période). À l’inverse, la 

fréquentation stagne dans l’hôtellerie et les autres hébergements touristiques. 

Tableau n° 1 : évolution des nuitées marchandes 

en Languedoc-Roussillon 

 2010 2015 

Hôtels 7 500 100 7 504 389 

Campings 17 906 646 19 331 663 

Autres hébergements collectifs touristiques 7 180 383 7 207 600 

Total 32 587 129 34 043 652 

Source : Insee 

                                                        
334 UT de la Grande Motte, UT du Bassin de Thau, UT de Gruissan, UT de Port Leucate 

et Port Barcarès, UT de Saint Cyprien. 
335 Source : INSEE - 7,7 % pour l’ex-région Midi-Pyrénées et 10 % pour la nouvelle 

région Occitanie. Pour la région PACA, il est de 13 %.  
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Alors que la région PACA bénéficie d’un taux moyen d’occupation 

de 46,2 %, la France métropolitaine de 44,3 %, la région 

Languedoc-Roussillon affiche 42,4 % en 2015.  

En 2016, la capacité d’hébergement touristique est estimée à 

2,2 millions de lits dont les trois quarts en résidences secondaires. Or, 

celles-ci ne sont occupées que 42 jours par an en moyenne, obligeant les 

collectivités à un effort d’équipement et de services publics correspondants, 

surdimensionné par rapport à la population résidente en permanence. 

Le logement en résidence secondaire représente 60 % des nuitées 

touristiques. Il s’agit en partie de petites surfaces (un tiers compte moins 

de 35 m²) situées dans des immeubles collectifs, dont la réhabilitation est 

lente. L’hébergement hôtelier, de faible qualité336 et comportant peu 

d’hôtels haut de gamme, n’est pas adapté aux exigences d’espace et de 

confort de la clientèle, notamment internationale. La qualité de service et 

d’accueil ne répond pas suffisamment aux attentes des touristes. Ces 

lacunes limitent l’attractivité de la destination, désormais en concurrence 

avec d’autres pays du bassin méditerranéen ou d’Europe de l’Est. 

Le Languedoc-Roussillon peine à acquérir une notoriété touristique, 

ses atouts ne sont pas clairement identifiés et la mise en valeur de l’identité 

locale se révèle insuffisante.  

2 - Une clientèle peu diversifiée 

La clientèle étrangère, qui ne représente qu’un quart des nuitées, est 

en baisse. Elle est moins nombreuse que dans les autres grandes régions 

touristiques. 

Les flux de passagers des cinq aéroports sont nettement moins 

importants que dans les régions limitrophes (PACA, Aquitaine). Le 

principal aéroport, celui de Montpellier Méditerranée, accueille beaucoup 

moins de passagers internationaux que ceux de Nice, Marseille, Toulouse 

ou Bordeaux. En dépit des aides irrégulières accordées aux compagnies à 

bas coût337, les lignes aériennes sont peu nombreuses et peu diversifiées, le 

                                                        
336 En 2015, 30 % des hôtels ne sont pas classés. 
337 Rapport d’observations définitives Communauté d’Agglomération de Montpellier et 

Communauté d’Agglomération du Pays de l’Or - 2015. 
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Maghreb338 demeurant l’unique desserte à l’international, hors Union 

européenne.  

Tableau n° 2 : l’ouverture à l’international des aéroports en 2016339 

Aéroport 

Nombre 

total de 

lignes 

dont  

nationales 

dont  

européennes 

et interna- 

tionales 

Nombre 

total de 

passagers 

dont 

nationaux 

dont  

internatio-

naux 

Montpellier 
Méditerranée 

32 9 19 1 671 121 1 052 488 616 570 

Nice Côte 
d'Azur 

nd     12 427 427 4 494 202 7 930 301 

Marseille 

Provence 
179 23 126 8 475 809 3 475 767 4 921 379 

Bordeaux 

Mérignac 
120 24 73 5 779 569 3 014 996 2 744 541 

Toulouse 
Blagnac 

128 31 60 8 081 179 4 567 862 3 480 550 

Source : Cour des comptes d’après Union des aéroports français, statistiques annuelles et activités 

aériennes (2016) 

L’activité de croisière demeure encore très réduite. Port-la-Nouvelle 

n’opère pas de transport de passagers, Sète et Port-Vendres n’accueillent 

chacun qu’une vingtaine d’escales par an avec moins de 10 000 

passagers340. D’importants investissements sont prévus à Sète (gare 

maritime) et Port-Vendres (3ème quai) alors même que les enjeux de 

stratégie, de concurrence et de gouvernance ne sont pas encore maîtrisés. 

Le tourisme régional est donc un tourisme de classe moyenne, très 

majoritairement français. Les visiteurs étrangers dépensant, le plus 

souvent, davantage que les touristes français, l’impact économique de 

                                                        
338 Sources : Union des aéroports français, statistiques annuelles et activités aériennes. 

Seulement sept lignes régulières à l’international contre 12 à Bordeaux, 16 à Toulouse 

et 39 à Marseille. 
339 Le total des lignes inclut également les charters et autres. 
340 Sources : l’écho touristique – palmarès 2014 – moins de 10 000 passagers par an, 

contre 35 000 à Bordeaux et à Nice, plus de 250 000 à Cannes et Toulon et 1 300 000 

à Marseille. 
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l’activité en est atténué. L’importance de l’hébergement en campings 

limite lui aussi les retombées économiques du secteur341. 

Seul effet positif de cette fragilité, la prépondérance de la clientèle 

française a limité les effets de la conjoncture internationale sur l’activité 

touristique régionale au moment de la baisse de la fréquentation étrangère 

en France en 2015 et 2016. 

3 - Un tourisme très saisonnier et concentré sur le littoral 

La saison touristique, de mai à septembre, est un élément structurant 

de l’activité économique en Languedoc-Roussillon342. Cette forte 

saisonnalité, particulièrement marquée sur le littoral avec un taux de 32 % 

contre 19 % au niveau national, constitue également une contrainte forte. 

Au cours de l’année, l’emploi touristique fluctue entre 5 à 10 % de l’emploi 

régional. 

L’emploi public local connaît également une variation de 8,7 % 

entre le 1er janvier et le 31 juillet343, du fait des recrutements importants de 

contractuels pendant la période estivale pour répondre aux besoins des 

collectivités touristiques. 

C - Des métiers à conforter 

Selon les données de la Banque de France et de l’Agence centrale 

des organismes de sécurité sociale (ACOSS), le tissu économique des 

entreprises du secteur de l’hôtellerie-restauration est fragile. 

Les sociétés concernées sont de petite taille, disposent de faibles 

capitaux (avec un chiffre d’affaires moyen estimé en 2013 à 460 000 €), et 

sont généralement dans l’incapacité de faire face aux aléas344. Leur nombre 

et leur chiffre d’affaires ont augmenté sur la période mais leur taux 

                                                        
341 Étude sur la dépense touristique en Hérault, la dépense selon le type d’hébergement 

marchand varie d’un coefficient supérieur à deux entre les campings et les hôtels. À l’échelle 

d’Occitanie le panier moyen est estimé à 48 € par touriste par nuitée, ce qui est bas. 
342 Pour la saison estivale ; des stations de ski, essentiellement dans les Pyrénées, 

structurent également un tourisme hivernal.    
343 Enquête Insee - DADS. 
344 Données ACOSS et Banque de France. Seules 26 % en moyenne d’entre elles sont 

éligibles à la cotation au refinancement de la Banque de France contre 61 % en moyenne 

nationale, ce qui témoigne de leur vulnérabilité. 
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d’investissement est en baisse et les défaillances d’entreprises ont 

progressé (428 en 2010, 505 en 2015).  

La difficulté à recruter du personnel qualifié est l’une des causes de 

leur fragilité. En témoignent les données de Pôle Emploi, selon lesquelles 

les métiers de l’hôtellerie et de la restauration font partie, et pour 

l’ensemble des 18 bassins d’emploi du Languedoc-Roussillon, des métiers 

en tension, c’est-à-dire pour lesquels les recruteurs éprouvent des 

difficultés à trouver les candidats adéquats. Ce phénomène est encore plus 

marqué pour la zone littorale.  

Or, le Languedoc-Roussillon était encore marqué en 2016 par des 

taux de chômage supérieurs à la moyenne nationale, les effectifs salariés 

dans l’hôtellerie restauration stagnaient à 37 000345. Les politiques 

publiques n’ont pas permis de les faire progresser dans ces secteurs qui 

pèsent pour 7 % de l’emploi total et concentraient 16,3 % des intentions 

d’embauche en 2016. 

Les personnels sont, pour l’essentiel, originaires de la région346. Les 

interruptions de travail entre saisons les privent d’une valorisation de leurs 

compétences et d’une sécurisation de leur parcours professionnel. Les 

employeurs sont, quant à eux, confrontés à un manque de qualification de 

la main d’œuvre, à son renouvellement d’une saison sur l’autre, aux 

difficultés de son hébergement dans des zones à forte tension immobilière. 

II - L’action des collectivités territoriales : 

des résultats mitigés 

La forte impulsion donnée par l’État n’a pas été relayée par une 

action coordonnée des acteurs publics locaux. Les politiques menées en 

matière d’infrastructures, d’emploi et de formation professionnelle, comme 

les aides économiques accordées, témoignent d’une organisation déficiente 

de l’action publique locale. 

                                                        
345 Données ACOSS. 
346 Insee - DADS 2013. 
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A - Des compétences partagées 

La compétence sur le tourisme est partagée, selon le code du 

tourisme et la loi NOTRé347, entre les communes et les EPCI, les conseils 

départementaux, le conseil régional et l’État. 

La contribution des collectivités territoriales de 

Languedoc-Roussillon en faveur du tourisme s’élevait en 2014 à 69 M€ en 

fonctionnement et 27 M€ en investissement.  

Tableau n° 3 : l’effort financier des collectivités territoriales 

en faveur du tourisme en 2014348 

 Languedoc-Roussillon 

dépenses en € fonctionnement investissement 

Communes 26 585 469 3 234 877 

Intercommunalités 10 633 438 6 050 229 

Départements 18 802 644 8 193 853 

Région 13 428 831 9 641 706 

Total 69 450 382 27 120 665 

Source : Cour des comptes 

L’effort financier consenti par le bloc communal se distingue avec 

53 % des dépenses de fonctionnement (37 M€) et 33 % (9 M€) de 

l’investissement. Les départements ont participé à près de 30 % des 

dépenses totales. Le conseil régional de Languedoc-Roussillon a réalisé, 

pour son compte, 19,3 % des dépenses de fonctionnement et 35,5 % des 

dépenses d’investissement349. 

                                                        
347 Article L. 111-2 du code du tourisme. La loi NOTRé transfère les compétences 

tourisme à l’intercommunalité et restreint les capacités d’intervention des conseils 

départementaux dans le domaine des aides aux entreprises. 
348 Dernière agrégation réalisée par le ministère de l’économie et des finances sur la 

comptabilité fonctionnelle des dépenses des collectivités (2014) ; et comptes 

administratifs. 
349 Comptes administratifs 2015 : 10,2 M€ en investissement et 8,0 M€ en 

fonctionnement pour Midi-Pyrénées et 8,3 M€ en investissement et 12,7 M€ en 

fonctionnement pour Languedoc-Roussillon. 
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Par ailleurs, l’évolution de la législation350 confère au conseil 

régional, dans le secteur du tourisme, un rôle de planification, de 

coordination des actions, de promotion et d’information touristique. Il lui 

revient également de fixer des objectifs en matière d’équilibre et d’égalité 

des territoires. 

En Languedoc-Roussillon, le conseil régional n’a pas assumé ce rôle 

à l’égard du tourisme, pourtant secteur clé de l’économie et du marché de 

l’emploi. 

B - Des ressources financières importantes 

mais concentrées sur quelques collectivités 

L’activité touristique assure des retombées financières aux 

collectivités territoriales de Languedoc-Roussillon. Ces recettes sont 

évaluées à 565 M€ pour 2014. Les taxes (taxe d’habitation et taxe foncière 

sur les propriétés bâties) prélevées sur les résidences secondaires en 

constituent une part prépondérante (plus des trois quarts du total). 

Les recettes tirées du tourisme couvrent cinq fois les dépenses 

directes des collectivités. Ces ressources sont toutefois concentrées sur 

quelques-unes d’entre elles, dessinant une carte très segmentée de l’espace 

touristique régional. 

L’État attribue des ressources (dotations et bonifications de 

dotation) aux collectivités territoriales pour les aider à assurer la promotion 

touristique de leurs territoires et adapter leurs équipements aux pics de 

fréquentation de l’été. Par ailleurs les communes touristiques en 

Languedoc-Roussillon bénéficient de l’implantation de très nombreuses 

résidences secondaires (jusqu’à 85 %, pour une moyenne nationale de 

4,5 % pour les communes non touristiques) à l’origine d’une fiscalité 

locale ménage supplémentaire. L’activité des entreprises touristiques 

apporte également des recettes fiscales. 

 

 

                                                        
350 Les lois n° 87-10 du 3 janvier 1987 relative à l’organisation régionale du tourisme, 

n° 92-1341 du 23 décembre 1992 portant répartition des compétences dans le domaine 

du tourisme et la répartition des compétences et n° 2002-276 du 27 février 2002 relative 

à la démocratie de proximité. 
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Tableau n° 4 : les ressources financières des collectivités liées 

au tourisme en 2014 
 montant en € 

Taxe de séjour 19 977 338 

Taxe sur les casinos 16 770 680 

Taxe sur les remontées mécaniques non instaurée 

Redevance ski de fond 160 635 

DGE bonifiée 16 491 972 

TH liée aux résidences secondaires 206 881 685 

TFB liée aux résidences secondaires 228 681 918 

TFB liée aux entreprises touristiques 32 269 844 

CFE liée aux entreprises touristiques 23 347 231 

CVAE liée aux entreprises touristiques 20 850 271 

Total 565 431 575 

Source : Cour des comptes d’après DGFiP et outil d’analyse financière des juridictions 

financières « ANAFI » 

Au total, le tourisme génère plusieurs types de ressources : la taxe 

de séjour, la taxe sur les casinos, celle sur les remontées mécaniques, la 

redevance pour le ski de fond, la dotation globale de fonctionnement (DGF) 

bonifiée ; la taxe d’habitation (TH) et la taxe sur le foncier bâti (TFB) sur 

les résidences secondaires, la contribution économique territoriale 

(composée de la cotisation foncière des entreprises et de la cotisation sur 

la valeur ajoutée des entreprises) liée aux entreprises du secteur touristique. 

La taxe de séjour  

Les communes ou les établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI) à vocation touristique peuvent instituer une taxe de 

séjour351 calculée sur les nuitées réalisées dans les hébergements 

touristiques. 

23,1 M€ de recettes ont ainsi été encaissées en 2016, réparties entre 

près de 230 collectivités et organismes. Toutefois, une vingtaine d’entre eux 

perçoit des montants égaux ou supérieurs à 300 000 €, soit près des ¾ 

(16,6 M€) du total des produits. La strate intercommunale (38 EPCI) ne 

bénéficie que de 3 M€, soit 13 % du total, tandis que les communes en 

concentrent 81 %. Ceci traduit à la fois l’émiettement du prélèvement de la 

taxe de séjour et sa concentration sur quelques collectivités et organismes. 

                                                        
351 Articles L. 2333-26 du CGCT et suivants. 
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C - Une stratégie touristique régionale qui manque 

de cohérence 

1 - Un schéma régional manquant de consistance 

Si le schéma régional de développement du tourisme et des loisirs 

2010-2015 ne fixait pas d’objectifs établissant les ambitions régionales, il 

a néanmoins permis la montée en gamme des hébergements marchands, 

avec le développement de la labellisation. Pour autant, l’absence d’impact 

significatif sur le chiffre d’affaires des sociétés et les critiques formulées 

par celles-ci sur son absence de sélectivité témoignent de ses limites. 

La mise en œuvre du schéma régional n’a fait l’objet d’aucun bilan. 

Le comité consultatif du tourisme n’a réalisé qu’une analyse « au fil de 

l’eau » à partir des rapports d’activité et des contrôles des organismes 

associés. 

2 - Un comité régional du tourisme affaibli 

Quelques mois après avoir, en 2011, adopté sa stratégie, le comité 

régional du tourisme a transféré ses principales compétences (promotion 

opérationnelle, observatoire sectoriel) à la SEM Sud de France 

Développement et à la direction du tourisme du conseil régional. Il ne 

dispose plus que de compétences résiduelles qui limitent sa 

représentativité, déjà contrariée par l’absence, en son sein, de certains des 

offices de tourisme les plus importants352. 

Son budget annuel, divisé par dix en 2013 à 0,48 M€, est modeste 

comparé à celui des autres CRT qui est en moyenne de 6,3 M€353.  

Il n’a pas développé de conventions avec les grands sites de France, 

ni accompagné de candidature pour la « structuration des pôles touristiques 

territoriaux ». Ses relations contractuelles avec l’État ou son opérateur 

Atout France restent très limitées. Un seul contrat de destination a été signé 

                                                        
352 Dont Le Cap d’Agde, Collioure, Narbonne, Gruissan. Le CRT compte 89 offices de 

tourisme adhérents sur les 138 présents. 
353 Le second CRT disposant du budget le moins élevé étant celui d’Aquitaine avec 

3,2 M€ ; le plus élevé étant celui d’Île -de-France avec 22 M€.  
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avec d’autres comités régionaux du tourisme dans les Pyrénées pour les 

années 2015-2020 (Aquitaine, Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées).  

3 - Une stratégie de marque hasardeuse 

La stratégie régionale de promotion touristique adoptée en 2011 est 

uniquement fondée sur l’aide aux filières agroalimentaires traditionnelles 

du Languedoc-Roussillon. À compter de 2016, ce soutien a été étendu à 

l’ensemble du territoire de la nouvelle région Occitanie. 

Jusqu’à la fusion des deux régions, le conseil régional de 

Languedoc-Roussillon s'est appuyé pour la promotion du tourisme sur la 

marque « Sud de France » et l’a confiée à la SEM éponyme, dont l’objet 

principal est de favoriser le développement à l’international des entreprises 

régionales avec l’appui de son réseau de filiales à l’étranger. Or la société 

s’est cantonnée à attribuer la marque aux produits régionaux, sans véritable 

sélection en aidant principalement les filières de la viticulture et de 

l’agro-alimentaire, lesquels ne représentent que 18 % des 14 Md€ 

d’exportations de l’Occitanie hors aéronautique354. La société a surtout 

accompagné des entreprises régionales leaders sur leur marché et déjà bien 

développées à l’international, produisant des effets d’aubaine. Certaines 

d’entre elles ont cumulé une cinquantaine d’accompagnements. Pendant ce 

temps, les départements de l’ex région Midi-Pyrénées ont conservé les 

organismes de promotion de leurs produits, comme So-Gers, Sud-Ouest 

France et Bio Sud-Ouest France, Saveurs du Tarn tandis que l’Aude a fait 

part à la SEM de son souhait de désengagement. 

Les ressources de la SEM reposent essentiellement sur des 

subventions (14,5 M€) et la rémunération des services qu’elle propose aux 

entreprises (2,6 M€ de chiffre d’affaires). Les aides qu’elle verse sont de la 

compétence de la région qui aurait dû les distribuer elle-même355.  

La SEM fait notamment bénéficier les entreprises de services directs 

individualisés non refacturés à hauteur de leurs coûts, de marketing 

opérationnel sur les points de vente et de prestations de services logistiques. 

                                                        
354 Sous la réserve méthodologique des modes de production des données statistiques 

par les douanes qui ne prennent en compte ni les opérations en deçà de 460 000 €, ni 

les opérations au départ des ports de Marseille et de Barcelone. Les exportations 

globales de l’Occitanie s’élèvent à 54 Md€, filière aéronautique incluse : chimie, 

pharmacie, services, autres biens manufacturés. 
355 Art. 1511-2 à 1511-5 du CGCT. 
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Elle s’appuie sur un réseau de quatre filiales à l’étranger356. Les deux 

filiales de Barcelone et de Milan ont déposé le bilan, laissant la SEM en 

supporter les conséquences. À Barcelone, elle a été condamnée à payer une 

indemnité nette de 468 k€ et a dû consentir à sa filiale un abandon de 

compte courant à hauteur de 379 k€ à la clôture de l’exercice 2014. La 

liquidation de la maison de Milan a été prononcée, à la suite de sa fermeture 

en juillet 2010, et les titres ont été passés en perte. Pour autant aucun bilan 

financier sur le coût global de la maison n’a été transmis. 

4 - Une gouvernance touristique complexe 

Le nombre d’acteurs publics locaux en matière de tourisme est 

particulièrement important et plusieurs niveaux de collectivités peuvent 

entrer en concurrence pour l’exercice de cette compétence. C’est ainsi que 

l’office communal du tourisme de Carcassonne a noué de multiples 

partenariats peu coordonnés. La commune a choisi de maintenir son office 

de tourisme compétent sur son territoire, en même temps qu’elle ne faisait 

pas obstacle à la création d’un office intercommunal du Grand 

Carcassonne. 

Au total, le Languedoc-Roussillon compte 138 offices de tourisme, 

dont la coordination est censée relever du comité régional du tourisme 

(CRT). 

La remise en cause par la loi NOTRé de la compétence tourisme 

exercée par les communes du fait de son transfert aux intercommunalités à 

compter du 1er janvier 2017 est de nature à réduire les retards qui 

caractérisaient l’intercommunalité touristique en région 

Languedoc-Roussillon, dont la carte a pu être reconstituée à partir de 

l’affectation de la taxe de séjour357. 

                                                        
356 Casablanca, Londres, New-York, et Shanghai. 
357 Précisions méthodologiques : la carte des intercommunalités disposant déjà de la 

compétence en matière de tourisme n’existe pas, pour autant ANAFI permet de la 

reconstituer via les inscriptions de recettes de taxe de séjour (compte 7362) en géo 

localisant les communes membres des EPCI concernés. 
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Carte n° 2 : carte de l’intercommunalité touristique 

d’après la taxe de séjour en 2014 

 
Source : Cour des comptes - Anafi, d’après les comptes de gestion - retraité par la CRC 

Occitanie 

La loi prévoit cependant des dérogations pour les communes 

classées et les offices de tourisme bénéficiant d’une marque protégée.  

Dans d’autres cas, les structures font double emploi. Ainsi, le comité 

départemental de la Lozère et la société d’économie mixte pour le 

développement de la Lozère (SELO) ont un fonctionnement et des activités 

fortement imbriqués. Certains comités départementaux ont par ailleurs 

engagé des dépenses de communication éloignées de leur objet, la 

promotion du tourisme. Il en est ainsi des voyages à l’international, lors 

d’événements sportifs, du comité départemental des 

Pyrénées-Orientales358.  

D - Des résultats décevants 

Par sa coordination tardive des actions conduites en matière de 

formation professionnelle et d’aides au soutien de la filière touristique, la 

politique du conseil régional s’est avérée peu convaincante. 

                                                        
358 Rapport d’observations définitives CDT des Pyrénées Orientales - 2015. 
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1 - Un secteur économique imparfaitement accompagné 

Aux côtés de multiples organismes locaux dédiés au tourisme et faiblement 

coordonnés, le conseil régional de Languedoc-Roussillon n’a mis en œuvre 

qu’une politique plutôt limitée d’accompagnement des entreprises. Au 

total, 59 entreprises ont été aidées entre 2010 et 2014 pour un montant 

global de 4,75 M€ (soit une moyenne de 80 500 € par entreprise359). Les 

programmes ont, pour l’essentiel, soutenu l’investissement touristique 

public (aménagement de l’espace et équipements). 

Par ailleurs, le conseil régional a attendu 2013 pour établir un 

schéma définissant les objectifs et les moyens dédiés à la formation dans 

le secteur du tourisme alors que d’autres régions, comme la Bretagne ou 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, s’étaient engagées bien plus tôt dans cette 

voie. Si ce schéma sectorisait la formation dans le tourisme, il ne fixait pas 

d’objectifs quantitatifs précis ni d’indicateurs de résultats. Il ne constituait 

pas non plus un document de planification opérationnelle ni de 

programmation des achats de formation. Il s’agissait pour l’essentiel de 

proposer des offres adaptées aux différents territoires, de coordonner 

l’offre des opérateurs et d’identifier les ajustements de programmation 

nécessaires (en volume, par publics cibles ou par nature).  

S’agissant des métiers en tension, le conseil régional de 

Languedoc-Roussillon avait pour objectif d’étendre les « ailes de saison ». 

Des actions en partenariat avec Pôle Emploi ont été menées à partir de 2013 

afin de professionnaliser les saisonniers. L’élargissement de leurs champs 

de compétences visait à améliorer leur employabilité et à mobiliser les 

employeurs pour faciliter et pérenniser leur recrutement. Face à la faible 

participation des publics concernés, aucun bilan n’a pourtant été tiré. 

Les moyens consacrés à la formation des demandeurs d’emploi dans 

le secteur du tourisme sont en baisse au cours de la période (- 59 %). 

2 - Des sites culturels insuffisamment mis en valeur 

Outre les atouts classiquement associés à la région, le 

Languedoc-Roussillon peut se prévaloir d’un tourisme culturel axé sur de 

                                                        
359 Source : Rapport d’observations définitives Région Occitanie - 2017 – contre 205 k€ 

en moyenne au titre du développement économique 
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nombreux sites360, mais ces sites ont été mal exploités, faute d’un accord 

des collectivités territoriales sur une programmation pluriannuelle 

d’aménagement et de valorisation. Le manque de coordination entre les 

acteurs touristiques n’a pas permis de mettre en place des actions de 

développement communes entre sites proches ou relevant de thématiques 

voisines. 

Les données statistiques fournies par le conseil régional sur la 

fréquentation des sites remarquables ne sont pas exhaustives et 

apparaissent peu fiables : les musées sont confondus avec les monuments 

tandis que les baisses de fréquentation ne font pas nécessairement l’objet 

d’une analyse. 

Entre 2010 et 2014, le conseil régional a consacré 28,8 M€ au 

financement des projets visant à structurer les équipements et 

aménagements touristiques, notamment au travers de l’opération grands 

sites, dans l’objectif d’allonger la durée des séjours. Cet effort a produit 

peu de résultats. De fait, deux tiers des touristes visitent au moins un grand 

site régional mais ils n’y restent, le plus souvent, qu’une demi-journée et 

leurs séjours ne comptent que pour 7 % du total régional des séjours.  

Certaines collectivités n’ont pas intégré le dispositif régional. De ce 

fait, elles ont été peu accompagnées alors que leur patrimoine l’aurait 

justifié. Ainsi, le site de l’abbatiale de Saint Gilles a vu sa fréquentation 

reculer de plus de 30 % en quatre ans361. Les travaux de rénovation ont 

toutefois débuté en 2017362 et la proximité des sites d’Arles et de Nîmes 

pourrait constituer une opportunité pour développer une offre touristique 

commune fondée sur la découverte du patrimoine et retenir plus longtemps 

une clientèle qui n’est souvent que de passage. 

                                                        
360 Cité de Carcassonne, pont du Gard, tour de Constance et remparts d’Aigues-Mortes, 

les arènes, la maison carrée et la tour Magne de Nîmes, le site archéologique 

d’Ensérune, l’abbatiale de Saint Guilhem, etc. 
361 Rapport d’observations définitives Commune de Saint Gilles - 2015. 
362 Bilan de la mise en œuvre par la ville des recommandations de la CRC - janvier 

2017. 
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III - Des perspectives nouvelles 

avec la région Occitanie 

La région Occitanie, après avoir suivi en 2016 la politique héritée 

du conseil régional de Languedoc-Roussillon, a arrêté un plan d’actions en 

juin 2017. Coordonné avec les politiques de formation professionnelle et 

d’aides aux entreprises, il devrait permettre de mieux valoriser le potentiel 

touristique du territoire. 

A - Adapter la stratégie à la nouvelle région 

La fusion a porté sur deux territoires aux caractéristiques 

touristiques différentes : un tourisme littoral, pour l’essentiel, en 

Languedoc-Roussillon, un tourisme rural et hivernal mais aussi religieux 

avec Lourdes en Midi-Pyrénées. La nouvelle région est devenue en outre 

la première région française pour le thermalisme, avec 11,4 millions de 

nuitées en hébergement marchand (soit le cinquième des nuitées en 

Occitanie) et 690 M€ de dépenses des curistes et de leurs familles. 

Le nouveau schéma régional « cap sur l’innovation touristique », 

adopté en juin 2017, relève les faiblesses du secteur et celle de 

l’organisation des acteurs et fixe comme objectif d’atteindre 55 millions de 

nuitées en cinq ans en renforçant l’attractivité de l’offre avec 

l’augmentation de la durée et du nombre de séjours et la mise sur le marché 

de nouveaux produits à fort potentiel.  

Pour autant, les conditions d’intervention du conseil régional sont 

encore à préciser dans un contexte de partage de la compétence tourisme 

par une multitude d’acteurs institutionnels. Il convient maintenant de 

préciser les objectifs, notamment en matière de résultats à atteindre, que ce 

soit sur les retombées économiques attendues en matière de développement 

de l’activité et de l’emploi, ou la contribution des différents territoires à 

celles-ci.  

La diversité des territoires nécessite une meilleure structuration des 

intervenants publics, et notamment une plus grande mutualisation des 

ressources, une rationalisation du réseau des offices de tourisme, une plus 

forte sélectivité dans l’investissement public. Une réflexion formalisée, 

concertée et précise sur les coûts et bénéfices attendus du maintien en l’état 

ou de la rationalisation du réseau des infrastructures de transport (ports, 

aéroports) doit être réalisée. 
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Ces efforts doivent permettre un ajustement des moyens consacrés 

par l’ensemble des acteurs publics à l’accompagnement des initiatives 

privées en faveur du développement touristique. Les résultats obtenus 

doivent être évalués sur le fondement d’indicateurs définis en amont. 

B - Assurer un pilotage plus opérationnel 

de la formation professionnelle  

Le conseil régional doit affiner son analyse des données à l’échelle 

des bassins d’emploi afin d’adapter les politiques publiques de formation 

au marché du travail. Ses compétences ont été accrues par la loi du 5 mars 

2014363 et il s’est engagé à renforcer son rôle de coordination des acteurs, 

afin de favoriser l’emploi touristique dans les secteurs sous tension. Cet 

engagement reste à concrétiser. 

Il devrait prolonger son action dans le secteur en engageant la 

signature d’un contrat d’objectifs et de moyens spécifique au tourisme, 

signé avec tous les intervenants de ces secteurs d’emploi (Pôle emploi, 

organismes paritaires collecteurs agrées, chambre régionale du commerce 

et de l’industrie, Académie, etc.). Les orientations définies dans le schéma 

régional de formation dédié au tourisme pourraient ainsi être déclinées de 

manière opérationnelle.  

Cet engagement partenarial doit préciser et coordonner les efforts 

réciproques d’ajustement de l’offre de formation à l’échelle régionale sur 

les métiers du tourisme et les moyens qui y sont consacrés. Il doit fixer les 

objectifs en matière d’effectifs formés, de publics cibles, de qualifications 

atteintes, et d’emplois. 

Il s’agirait à cette fin de mieux mobiliser les employeurs et d’œuvrer 

à une amélioration des conditions de travail, de rémunération et de 

reconnaissance des salariés de ces secteurs, éléments pouvant constituer 

des freins au recrutement dans des professions en tension. Plusieurs 

conseils régionaux364 se sont déjà engagés dans une démarche de 

contractualisation spécifique au tourisme. 

                                                        
363 Relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale. 
364 Aquitaine, Provence-Alpes-Côte d’Azur, Poitou-Charentes, La Réunion, Bretagne. 
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C - Instaurer une gestion unique des aides  

financières aux acteurs privés 

S’agissant de l’accompagnement des entreprises, le conseil régional 

devrait assumer directement la définition du système d’aides aux 

entreprises. Celui-ci devrait être mis en cohérence avec les enjeux du poids 

relatifs du secteur du tourisme dans le PIB régional, et d’accompagnement 

d’un secteur économiquement fragile. Le système d’aides, mieux orienté 

sur les besoins propres au développement des initiatives privées et de 

l’emploi touristique, pourrait ainsi participer à l’atteinte des objectifs fixés 

dans le nouveau schéma régional de développement du tourisme et des 

loisirs, en matière d’augmentation globale de la fréquentation et de sa 

diversification. Au-delà des dispositifs actuels de labellisation, dont 

l’impact est limité, le système d’aides doit accompagner l’amélioration de 

la visibilité et de la compétitivité de l’offre d’hébergement. 

Le conseil régional devrait redonner au CRT les missions confiées 

par la loi NOTRé, notamment celle de coordonner les interventions 

touristiques des collectivités. L’incitation des intercommunalités à 

participer activement aux politiques touristiques en fait partie. 

La SEM Sud de France Développement pourrait s’insérer dans ce 

dispositif, au même titre que d’autres organismes déjà en charge de la 

promotion touristique sur le territoire de l’Occitanie (SEM N’Py), en se 

recentrant sur sa compétence d’origine, l’appui à l’internationalisation, en 

prenant en compte l’ensemble des filières de la nouvelle région. 

D - Reconsidérer les possibilités de dérogation 

aux transferts de compétences à l’intercommunalité 

La Cour relève les retards de l’intercommunalité touristique sur le 

territoire et constate l’absence d’incitation spécifique du conseil régional 

dans ses dispositifs d’intervention touristique. Le conseil régional pourrait, 

en s’appuyant sur les dispositifs antérieurement mis en œuvre sur 

Midi-Pyrénées, contribuer à la réduction de l’éparpillement des 

interventions des collectivités en la matière.  

Si le conseil régional peut se référer à la loi NOTRé pour renforcer 

la coordination des acteurs publics et assumer un rôle central, elle ne lui 

confère pas un rôle de chef de file en la matière, ce qui peut limiter la portée 

de ses incitations. 
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Le transfert des compétences touristiques aux intercommunalités au 

1er janvier 2017 devrait mécaniquement contribuer à la mutualisation des 

moyens et des charges en la matière.  

Pour autant, en l’état, le cadre légal permet aux stations touristiques 

ou aux collectivités disposant d’une marque touristique de déroger à ce 

transfert et de conserver les compétences au niveau communal. Ces 

possibilités de dérogations sont de nature à limiter le développement de 

l’intercommunalité, notamment sur le littoral et dans le massif pyrénéen où 

les enjeux financiers sont les plus prégnants, et les stratégies locales isolées 

les plus fréquentes. La nécessaire rationalisation des interventions 

publiques sur un niveau plus cohérent pourrait pâtir de leur mise en 

œuvre365. 

Un bilan de la mise en œuvre de ces dérogations sur le territoire 

pourrait être réalisé par l’État afin d’en évaluer l’impact, notamment au 

regard de la stratégie nationale en matière de tourisme. Compte tenu des 

insuffisances actuelles de la gouvernance du tourisme, une évaluation 

pourrait éclairer la pertinence du maintien ou non des dérogations en 

fonction des situations observées dans chaque région . 

 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________  

Les actions menées par les collectivités territoriales et leurs 

satellites jusqu’en 2016 n’ont pas permis de valoriser pleinement le 

potentiel touristique du Languedoc-Roussillon. 

Les recommandations formulées par la Cour dans ses précédents 

rapports sont également applicables au territoire du Languedoc-

Roussillon. 

La Cour formule les recommandations suivantes à l’attention du 

conseil régional Occitanie : 

1. préciser les objectifs définis dans le schéma régional du tourisme 

adopté en juin 2017, puis en évaluer les résultats ; 

                                                        
365 La loi prévoit le transfert obligatoire de deux compétences : la promotion du 

tourisme (office de tourisme) et la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion de 

zone(s) d’activité touristique. 
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2. formaliser avec tous les acteurs de l’emploi un contrat d’objectifs et 

de moyens déclinant de manière opérationnelle le schéma régional de 

formation dédié au tourisme ; 

3. gérer directement l’ensemble des aides accordées aux entreprises 

touristiques.  

À l’État : 

4. procéder à une évaluation du dispositif de dérogation permettant aux 

stations touristiques de conserver la compétence touristique et un 
office de tourisme communal, dès lors que l’ensemble des dossiers 

auront été instruits. 
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RÉPONSE DU MINISTRE D’ÉTAT, MINISTRE DE L’INTÉRIEUR 

Vous invitez l'État à reconsidérer les possibilités de dérogation, 

offertes par   la loi, au   transfert intercommunal de   la compétence 

« promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme ». Vous 
considérez en effet que, « pour les régions touristiques, les dérogations 

ouvrant aux stations touristiques la possibilité de conserver un office et 

la compétence au niveau communal sont de nature à contrarier le 

développement de l'intercommunalité » (1). Vous posez également le 

constat que les actions menées par les collectivités jusqu'en 2016 n'ont   
pas permis de valoriser pleinement le potentiel touristique du 

Languedoc-Roussillon (2).  

Ce document appelle de ma part les observations suivantes. 

I.  S'agissant des dérogations offertes par la loi aux régions 

touristiques et aux stations classées. 

En introduisant  respectivement aux  articles  L. 5214-16 et  

L. 5216-5 du code  général  des  collectivités territoriales la « promotion 

du  tourisme, dont la création  d'offices    de   tourisme »   parmi  les  
compétences  obligatoires  des communautés  de   communes  et   des  

communautés  d'agglomération, la  loi no  2015-991 du  7  août   2015  

portant  nouvelle organisation territoriale de  la République (loi NOTRe)  

a contribué à poursuivre l'exigence de  rationalisation de  l'exercice des  

compétences en  matière de  gestion touristique initié  en  2014 pour   les  
communautés  urbaines et  les  métropoles, dans   le  cadre   de  la  loi 

n° 2014-58 du  27 janvier  2014 de modernisation de l'action publique 

territoriale et d'affirmation des métropoles (loi  MAPTAM). 

Les contours de cette compétence, désormais intercommunale 

depuis le 1er janvier 2017, doivent être compris au sens de l’article  
L. 133-3 du code  du tourisme, comme  correspondant à  l’

 
ensemble des  

missions exercées   par  les offices de tourisme en termes  d'accueil, 

d'information, de promotion touristique et de coordination des  
interventions des  divers partenaires du  développement touristique local. 

Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) sont 

par ailleurs libres de définir le maillage territorial des offices de 

tourisme sur l'ensemble du périmètre communautaire. 

J'attire également l'attention de la Cour sur le fait que la 
compétence « promotion du tourisme », transférée de plein droit aux EPCI 

à fiscalité propre, n'épuise pas le contenu de la compétence « tourisme », 

dont l'exercice reste partagé entre les différentes catégories de 
collectivités territoriales, conformément aux dispositions de l'article 
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L. 1111-4 du code général des collectivités territoriales. Ainsi, la gestion 

des équipements touristiques (tels que les stations de ski ou les casinos) 
et la fiscalité liée au tourisme (taxe de séjour, taxe sur les remontées 

mécaniques, prélèvement sur le produit brut des jeux) ne sont pas 

concernées par ce transfert de compétence. 

L'aménagement d'une   dérogation au   principe de   l'exercice 

intercommunal de la compétence « promotion du tourisme, dont la 

création d'offices de tourisme » fait suite à une demande forte des élus 
locaux, exprimée en 2016, s'agissant des communes à l'identité 

touristique marquée, comme les stations classées de tourisme. 

C'est   pour   répondre à ces attentes que le Parlement a autorisé 

les communes   classées    stations   de    tourisme, ou    ayant   engagé 

avant   le 1er janvier 2017, une démarche de classement en station classée 
de tourisme, à conserver l'exercice communal de la compétence 

« promotion du   tourisme, dont la création d'offices de tourisme » 
(cf. article 69 de la loi n° 2016-1888 du 28 décembre 2016 de 

modernisation, de développement et de protection des territoires de 

montagne). 

Il ressort   de la nouvelle rédaction de la loi que l'engagement 

d'une démarche de classement de la commune en station classée de 

tourisme doit être antérieur à la date d'entrée en vigueur du transfert 
obligatoire de la compétence « promotion du tourisme, dont la création 

d'offices de   tourisme », soit le 1er janvier    2017.   Cet   engagement 
doit    avoir    été   matérialisé, avant    le 1er janvier 2017, par   le   dépôt 

auprès du   représentant de   l'État dans   le département d'un dossier de 

classement de la commune en station classée de tourisme. Sont également 
considérées comme matérialisant l'engagement d'une démarche de 

classement de la commune en station classée de tourisme, les 
délibérations antérieures au 1er janvier 2017 des conseils municipaux 

visant à préparer, en vue d'un dépôt avant le 1er janvier 2018, un dossier 

de classement de la commune en station classée de tourisme ou un 

dossier de classement de son office de tourisme en 1ère catégorie. 

Cette possibilité de déroger aux transferts de compétence prévus 

par la loi NOTRe n'a été saisie que par un nombre restreint de commune : 
au mois d'avril 2017,  seules 162 communes, dont la majorité étaient déjà 

stations classées de tourisme, ont sollicité le bénéfice de la dérogation 
permise par le législateur. Il peut ainsi être considéré que les objectifs 

de rationalisation de l'exercice des compétences en matière de gestion 

touristique n'ont pas été remis en cause, et que cette dérogation n'a pas 

freiné le développement de l'intercommunalité. 
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Il n'est donc pas dans les intentions du Gouvernement de revenir 

sur la dérogation accordée par le Parlement en décembre 2016 aux 

communes classées stations de tourisme. 

II. S'agissant des actions de promotion du potentiel touristique 

du Languedoc-Roussillon. 

Le constat posé d'actions conduites par les collectivités jusqu'en 

2016 qui n'ont pas permis de valoriser pleinement le potentiel touristique 

du Languedoc Roussillon peut difficilement être contesté. Pour autant, 
concernant le littoral, le modèle même mis en place par la mission Racine 

avec des studios-cabines de petite taille dans de l'habitat collectif, et 
sans opérateurs, constituait en soi une véritable difficulté au regard du 

vieillissement prévisible de ces immeubles et de l'évolution forte qui a 

marqué le tourisme d'une logique de propriété à une logique d'usage. 

Le lancement  du  Plan  Littoral  21 en  juillet  2016 par  l’État,  

le conseil régional  d ’ 0ccitanie et la Caisse des  dépôts  et 
consignations,  avec l’ambition d’apporter dans  la  durée,  et  non  de  

manière  ponctuelle,  une  réponse aux besoins  d’adaptation  de  ce 

territoire  littoral  et  de  son  économie  aux  enjeux actuels, dont  certains 

non cités dans  le rapport à 11instar du réchauffement climatique   qui  
menace   habitats,   commerces,  activités  économiques (viticulture...) et 

hôtellerie de plein air, est bien la traduction concrète de cette prise en 

compte. 

Pour l’État, cet engagement se traduit  par la décision de créer 

une nouvelle action dédiée du programme 162 PITE (action 09), dans 
un contexte budgétaire particulièrement contraint. Cette action devrait   

être dotée d’une enveloppe de 80 M€ sur dix ans.  Sa mise en œuvre est 

engagée avec une première tranche de 22 M€ sur la période 2018 - 2022. 
Elle intègre dans ses trois axes, lesquels correspondent à une stratégie 

posée par les partenaires du Plan dans un accord-cadre signé le 10 mars 

2017, les enjeux identifiés par la Cour: la valorisation du patrimoine 
naturel et culturel, le confortement des filières économiques et donc de 

l’emploi, la montée en gamme du tourisme et la promotion du territoire, 
et la modernisation des stations de tourisme et l’amélioration de 1’offre 

de logement. Comme en d'autres matières, la concentration des moyens   

de l'intervention de l'Etat au travers d'un PITE a vocation à contribuer 
à appeler et structurer les interventions des collectivités   locales.  La 

création de cette nouvelle action dans le PLF pour 2018 vise donc à 

produire un effet de levier en incitant les collectivités à mobiliser elles 

aussi leurs instruments financiers à capacités d'action. 
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La création de cette ligne budgétaire interministérielle et fongible, 

complétée par d’autre sources de financement émanant de l’Etat dont le 
PIA, et l’engagement conséquent de la région Occitanie avec 300 M€ 

sur la mandature actuelle, permettent d’accompagner la stratégie à long 

terme élaborée par les partenaires   par des   moyens appropriés 
permettant d’obtenir, de manière concertée et cohérente les effets 

attendus sur 1’économie, et notamment du tourisme littoral. 
 

 

RÉPONSE DU MINISTRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Vous invitez l’État à reconsidérer les possibilités de dérogation, 

offertes par   la   loi au   transfert intercommunal de   la compétence « 
promotion du tourisme" dont la création d'offices de tourisme ». Vous 

considérez en effet que, « pour les régions touristiques, les dérogations 

ouvrant aux stations touristiques la possibilité de conserver un office et 
la compétence au niveau communal sont de nature à contrarier le 

développement de l'intercommunalité ». 

Ce document appelle de ma part les observations suivantes. 

En introduisant respectivement aux  articles L. 5214-16 et  

L.  5216-5  du code général des  collectivités territoriales la  « promotion 
du  tourisme, dont la création  d'offices de  tourisme» parmi les  

compétences obligatoires des communautés de  communes et  des  

communautés d'agglomération, la  loi  n° 2015-991   du   7  août  2015   
portant  nouvelle  organisation  territoriale  de   la République (loi 

NOTRe)  a contribué à  poursuivre l'exigence de  rationalisation de  
l'exercice des  compétences en  matière de  gestion touristique initié en  

2014 pour les  communautés urbaines et  les  métropoles, dans le cadre 

de  la  loi  n° 2014-58 du  27 janvier 2014 de modernisation de l'action 

publique territoriale et d'affirmation des métropoles (loi MAPTAM). 

Les contours de cette compétence, désormais intercommunale 
depuis le 1er janvier 2017, doivent être compris au sens de l'article L.133-

3 du code du tourisme, comme   correspondant à l'ensemble des missions   

exercées   par les offices de tourisme en termes d'accueil, d'information, 

de promotion touristique et de coordination des interventions des divers 

partenaires du développement touristique local. Les établissements 

publics de coopération intercommunale (EPCI) sont par ailleurs libres 
de définir le maillage territorial des offices de tourisme sur l'ensemble 

du périmètre communautaire. 
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J'attire également l'attention de la Cour sur le fait que la 

compétence « promotion du tourisme », transférée de plein droit aux 
EPCI à fiscalité propre, n'épuise pas le contenu de la compétence 

« tourisme », dont l'exercice reste partagé entre les différentes catégories 

de collectivités territoriales, conformément aux dispositions de l'article 
L .  1111-4 du code général des collectivités territoriales. Ainsi, la 

gestion des équipements touristiques (tels que les stations de ski ou les 

casinos) et la fiscalité liée au tourisme (taxe de séjour, taxe sur les 
remontées mécaniques, prélèvement sur le produit brut des jeux) ne sont 

pas concernées par ce transfert de compétence. 

L'aménagement d'une dérogation au principe de l'exercice 

intercommunal de la compétence « promotion du tourisme, dont la 

création d'offices de tourisme » fait suite à une demande forte des élus 
locaux, exprimée en 2016, s'agissant des communes à l'identité 

touristique marquée, comme les stations classées de tourisme. 

C'est pour répondre à ces attentes que le Parlement a autorisé les 

communes classées stations de tourisme, ou ayant engagé, avant le 

1er janvier 2017, une démarche de classement en station classée de 
tourisme, à conserver l'exercice communal de la compétence « promotion 

du tourisme, dont la création d'offices de tourisme » (cf. article 69 de la 

loi n° 2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de 

développement et de protection des territoires de montagne). 

Il ressort de la nouvelle rédaction de la loi que l'engagement d'une 
démarche de classement de la commune en station classée de tourisme 

doit être antérieur à la date d'entrée en vigueur du transfert obligatoire 

de la compétence « promotion du tourisme, dont la création d'offices de 
tourisme », soit le 1er janvier 2017. Cet engagement doit avoir été 

matérialisé, avant le 1er janvier 2017, par le dépôt auprès du représentant 
de l'État dans le département d'un dossier de classement de la commune 

en station classée de tourisme. Sont également considérées comme 

matérialisant l'engagement d'une démarche de classement de la 
commune en station classée de tourisme, les délibérations antérieures au 

1er janvier 2017 des conseils municipaux visant à préparer, en vue d'un 

dépôt avant le 1er janvier 2018, d'un dossier de classement de la 
commune en station classée de tourisme ou d'un dossier de classement 

de son office de tourisme en1ère catégorie. 

Cette possibilité de déroger aux transferts de compétence prévus 

par la loi NOTRe n'a été saisie que par un nombre restreint de communes : 

au mois d'avril 2017, seules 162 communes, dont la majorité étaient déjà 
stations classées de tourisme, ont sollicité le bénéfice de la dérogation 

permise par le législateur. Il peut ainsi être considéré que les objectifs 
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de rationalisation de l'exercice des compétences en matière de gestion 

touristique n'ont pas été remis en cause, et que cette dérogation n'a pas 

freiné le développement de l'intercommunalité. 

Il n'est donc pas dans les intentions du Gouvernement de revenir 

sur la dérogation accordée par le Parlement en décembre 2016 aux 

communes classées stations de tourisme. 
 

 

RÉPONSE DU MINISTRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

La Cour relève que, pour les régions touristiques, les dérogations 
ouvrant aux stations touristiques la possibilité de conserver un office de 

tourisme et la compétence touristique au niveau communal sont de nature 
à contrarier le développement de 1'intercommunalité. Elle invite 1'État à 

reconsidérer cette disposition : 4. Reconsidérer la possibilité pour les 

stations classées ou disposant d'une marque de conserver La compétence 

touristique et un office de tourisme communal. 

La loi NOTRe a acté le principe du transfert de la compétence 
« promotion du tourisme dont la création d'offices de tourisme » de la 

commune à l'établissement public de coopération intercommunale 

(EPCI) de rattachement. La loi a maintenu toutefois deux aménagements 
possibles concernant les communes ayant sur leur territoire une ou 

plusieurs marques territoriales protégées d 'une part, et les communes 

qui sont des stations classées de tourisme au sens de l’article L.133-1 3 du 

code du tourisme, d'autre part. 

S'agissant des communes disposant d’une ou plusieurs marques 
territoriales protégées, la loi indique (article 68) que ces communes 

peuvent être autorisées à créer un office de tourisme pour chacun des 

sites disposant   d 'une marque territoriale protégée.  Ce point a fait 
l'objet de nombreux débats avec les associations d 'élus de la montagne 

qui souhaitaient une dérogation permanente à la loi NOTRe, leur 
permettant de conserver la compétence tourisme au niveau de la 

commune. 

Or, la position de mes services et du ministère de l'intérieur 
(DGCL) sur cette question a toujours été constante: la loi autorise le 

maintien d 'un office de tourisme communal dans les communes détenant 

une marque territoriale protégée mais la gouvernance reste 
intercommunale. Cet aménagement permet aux communes à forte notoriété 

internationale (en particulier les grandes stations de ski) de conserver 
un office de tourisme sur leur territoire afin de valoriser leur 
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destination. Toutefois, 1'organe de décision et le financement restent 

bien une compétence intercommunale qui a été confiée à l'EPCI avec le 

transfert de la compétence opéré par la loi NOTRe. 

S'agissant des stations classées de tourisme, la loi NOTRe précise 

que les offices de tourisme de ces communes classées sont transformés 
automatiquement en bureau d'information touristique (BIT) de 1'office de 

tourisme intercommunal créé, sauf si l 'office de tourisme de la station 

classée de tourisme est le siège de 1'office intercommunal. Pour les 
mêmes raisons de notoriété de la destination, l 'EPCI pouvait autoriser, 

3 mois avant l 'entrée en vigueur de la loi NOTRe, le maintien sur le 
territoire de stations classées de tourisme, d'offices de tourisme distincts 

mais où la gouvernance reste bien du niveau intercommunal. 

Ainsi, aucune disposition de la loi NOTRe ne crée une dérogation 
permanente au transfert de la compétence tourisme de la commune à 

l'EPCI. 

Cependant, lors du Conseil National de la Montagne du 20 janvier 

2016, le Premier ministre s'était engagé à apporter des solutions aux 

revendications des élus des territoires de montagne, qui souhaitaient 
garder la compétence tourisme au niveau de leur commune. Cette 

dérogation est intervenue à l 'article 69 de la loi de modernisation, de 

développement et de protection des territoires  de  montagne  du  
28  décembre  2016  qui  précise  que  les  communes touristiques érigées  

en stations  classées  de tourisme  en application  des articles  L.133-13  
et L.151-3  du code  du  tourisme  ou qui  ont  engagé,  au  plus  tard  le 

1er  janvier  2017, une  démarche  de classement en stations classées  de 

tourisme peuvent décider, par délibération prise avant cette date,  de 
conserver 1'exercice  de  la compétence « promotion  du  tourisme  dont  

la création d 'offices de tourisme ». 

Un bilan a été dressé par la Direction Générale des Entreprises, 

dès le mois de janvier 2017, afin de répertorier le nombre de communes 

ayant souhaité conserver la compétence tourisme au niveau communal. 
176 communes sur l'ensemble du territoire ont sollicité par délibération 

cette dérogation permanente à la loi NOTRe. Plus de 50 % ont déjà 

obtenu ou sont en passe d'obtenir rapidement leur classement en station   
classée de tourisme.  Pour les a utres communes, qui sont engagées dans 

la démarche de classement en station de tourisme comme le prévoit la loi 
montagne, le bénéfice de la dérogation ne sera définitif que si elles 

obtiennent leur classement en station classée de tourisme.  Le nombre 

définitif de communes bénéficiant de la dérogation au transfert de la 

compétence tourisme n 'est ainsi pas encore connu à ce jour. 
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Pour la région Occitanie, 27 communes ont délibéré pour 

conserver la compétence tourisme. 

9 communes sont des stations classées ou seront classées 

prochainement. Dix-huit sont encore à différents stades d 'élaboration de 

leur dossier de demande de classement en station de tourisme et ne 
poun·ont bénéficier de façon pérenne de la dérogation que si elles 

obtiennent ce classement. 

Mes services assureront un suivi de ce dispositif et dresseront un 
bilan de la mise en œuvre de ces dérogations et de leur impact sur le 

pilotage de la compétence tourisme à l 'échelle de l 'EPCI. 
 

 

RÉPONSE DU MINISTRE DE L’ACTION ET DES COMPTES 

PUBLICS 

Je partage la plupart des constats et diagnostics de cette insertion, 

et ses recommandations viendront utilement nourrir nos travaux. 
 

 

RÉPONSE DE LA PRÉSIDENTE DE LA RÉGION OCCITANIE 

D’une manière générale, je souhaite tout d’abord vous faire part de 
mon sentiment quant aux formulations retenues par la Cour qui revêtent 

un caractère qui me semble excessif au regard de la réalité des chiffres. Je 
regrette pour ma part que cet exercice ne relève pas d’un dialogue que 

j’aurais souhaité plus constructif. 

Après examen attentif de votre document, je souhaite réagir plus 
particulièrement sur certains points que vous relevez et qui, de mon point 

de vue, sont insuffisamment développés ou justifiés.  

I.  L’économie touristique 

Je m’interroge sur l’affirmation selon laquelle le secteur est peu 

compétitif alors même que le nombre de nuitées en hébergement marchand 

a progressé de 4,5% entre 2010 et 2015 pour atteindre 34 millions en 2015. 

Si l’on regarde en détail le tableau joint dans votre document, tous 

hébergements confondus, on ne constate aucune baisse des nuitées, alors 
même que sur cette période la France subissait les effets de la crise 

financière internationale. Je vous rappelle par ailleurs que les classements 
européens montrent que l’Occitanie se situe au 11ème rang des régions 
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européennes en nombre de nuitées marchandes, sur 274 régions 

européennes (O.C.D.E., source Eurostat 2016). Elle a fait partie, toujours 
en 2016, des 6 régions françaises à avoir connu une progression globale 

du nombre de nuitées (+0,9%) alors que d’autres territoires régionaux 

étaient en nette baisse (-12,4 % pour Paris et -6 % pour P.A.C.A.).  

Sur la question de la qualité de service et d’accueil, des démarches 

ont été mises en place avec succès au travers de la marque Qualité 

Tourisme Sud de France, qui compte aujourd’hui sur le seul territoire de 
l’ex région Languedoc-Roussillon près de 1200 entreprises et organismes 

labellisés bénéficiant de la notoriété de la marque. En témoigne la place 
confortée de leader européen occupée par l’hôtellerie de plein air sur ce 

territoire. 

La Cour des comptes est sur une approche trop partiale en jugeant 
la clientèle étrangère insuffisamment présente et en soulignant un 

développement basé sur un tourisme de classe moyenne et majoritairement 
français. N’était-ce justement pas là l’objet principal de la Mission Racine 

que de proposer des solutions de vacances aux touristes hexagonaux, en 

priorité ? ! Sur ce point, force est de reconnaître que l’objectif a été 

largement atteint. 

Je tiens également à réaffirmer le rôle majeur de la clientèle 

nationale et particulièrement inter-régionale pour assurer une 
fréquentation et une consommation touristique sur toute l’année alors que 

la clientèle étrangère (à l’exception de grandes destinations comme Paris) 
se positionne plus sur une fréquentation saisonnière et plus dépendante 

d’éléments géopolitiques internationaux.  

Sur les questions liées à la difficulté de recruter du personnel 
qualifié et à la saisonnalité des emplois, les constats que vous effectuez 

peuvent s’appliquer à toutes les zones touristiques françaises, et 

notamment celles situées en zone littoral ou de montagne.  

II. L’action des collectivités territoriales 

Vous faites référence, en préambule, au Code du tourisme et à la loi 
NOTRé qui font du tourisme une compétence partagée entre les communes, 

les EPCI, les Conseils départementaux, le Conseil Régional et l’Etat, et au 

rôle qu’aurait dû jouer la Région en matière de coordination et 

d’animation. Je souhaite tout d’abord préciser que le vote de la loi NOTRé 

étant intervenu le 27 janvier 2015 avec une mise en œuvre effective en fin 
d’année, les conséquences de son application doivent donc être relativisées 

sur la période d’examen, à savoir de 2010 à 2016. 
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Je crois devoir également préciser à ce stade, que si le législateur a 

effectivement conféré le « chef de filât » à la Région en matière de 
développement économique, il s’est abstenu de le faire en matière de 

tourisme : cela signifie, concrètement, que la Région n’est qu’un acteur 

touristique parmi d’autres et qu’elle doit donc composer avec eux… ce que 

la Cour semble avoir un peu perdu de vue.  

Ceci étant, et comme le préconise la Cour, la Région souhaite, dans 

le cadre du nouveau Schéma Régional de Développement du Tourisme et 
des Loisirs (S.R.D.T.L), s’engager aux côtés de ses autres partenaires 

territoriaux pour une meilleure coordination et efficacité des actions en 
matière de développement touristique. Bien sûr, il s’agit là d’un chantier 

qui a vocation à s’inscrire dans la durée. 

Sur le schéma d’’organisation touristique mis en œuvre en 2011 par 
le Conseil Régional de Languedoc Roussillon, je tiens à souligner qu’ il 

répondait à des recherches de complémentarités et de cohérences entre les 
missions du C.R.T. et celles de la S.A.E.M. Sud de France Développement, 

dont les axes de compétences forts étaient notamment la promotion et la 

commercialisation du tourisme à l’échelle extrarégionale et 
internationale, mais également l’accompagnement individuel des 

professionnels du tourisme. S’agissant du C.R.T., dans ma réponse aux 

observations provisoires de la Chambre, j’avais déjà été très explicite, 

exprimant mon net désaccord avec ce qui était écrit. La répartition des 

missions entre le C.R.T. et la S.A.E.M. Sud de France Développement a 
montré son efficacité. C’est au demeurant ce que la S.A.E.M. et la Région 

ont déjà rappelé à la C.R.C., avec force détails, dans leurs réponses 

respectives aux observations définitives de la juridiction. 

La Cour estime que la politique de promotion et de communication 

menée sur la période, essentiellement centrée sur la marque « Sud de 
France » et l’aide aux filières agroalimentaires traditionnelles a fourni peu 

de résultats tangibles en matière touristique malgré le nombre et la 

diversité des actions mises en œuvre et l’importance des moyens mobilisés. 
Je prends note de l’analyse de la Cour sans pour autant l’approuver. 

J’observe, du reste, qu’elle n’est pas partagée par nombre d’acteurs 

locaux du tourisme avec lesquels j’ai eu l’occasion de m’entretenir.  

Par ailleurs, l’analyse de la Cour ne prend pas en compte l’apport 

réel de l’action menée par Sud de France Développement, notamment sur 
la démarche qualité tourisme, dont l’impact pour le tourisme est reconnu 

nationalement. Cette démarche compte aujourd’hui, sur le seul territoire 

d’ex Languedoc-Roussillon, près de 1200 entreprises et organismes 
labellisés qui bénéficient de la notoriété de la marque. Son impact est 

incontestablement positif pour la professionnalisation et la notoriété des 
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acteurs du tourisme. Les résultats de l’étude réalisée fin 2016 par le 

cabinet TCI Research sur les perceptions, impacts et attentes des acteurs 
professionnels à l’égard du label qualité tourisme Sud de France sont assez 

révélateurs : 79 % des professionnels labellisés se déclarent satisfaits de 

l’obtention du label (65 % au niveau national) en termes de 
reconnaissance et de notoriété clients, d’amélioration interne des 

pratiques vis à vis des équipes et des clients.  

Selon la Cour, le Conseil Régional Languedoc-Roussillon n’aurait 
mis en œuvre qu’une politique plutôt limitée d’accompagnement des 

entreprises, les programmes ayant surtout concerné l’investissement 
touristique public. Cette analyse me parait partielle et doit être complétée 

sur les dispositifs mis en place par les deux anciennes Régions pour 

accompagner la rénovation de l’hôtellerie de plein air ou l’hôtellerie 
indépendante (dispositif dit de l’hôtellerie lourdaise en ex-Midi-Pyrénées, 

par exemple). Elle ne tient pas compte non plus des évolutions récentes et 
de l’ambition affirmée dans la nouvelle stratégie régionale de mettre en 

place des outils étoffés et renforcés d’accompagnement des entreprises 

touristiques tels qu’un fonds de garantie d’emprunt de type « FOSTER », 
ou les futures missions dévolues à l’agence de l’économie et de 

l’innovation en termes de soutien aux entreprises du secteur. 

Concernant la formation professionnelle, la Cour relève que la 

Région Languedoc-Roussillon ne s’est pas fixé d’objectif quantitatif précis 

ni d’indicateur permettant d’identifier l’atteinte de résultat, en matière de 
taux de tension sur les métiers ou de taux de saisonnalité. L’exécutif 

régional de la nouvelle Région Occitanie ayant fait le choix de mettre la 

politique de l’emploi et son corollaire, la politique de formation, au cœur 
de ses priorités, ces outils vont être mis en place, progressivement, avec 

les partenaires. 

Par ailleurs, la Cour souligne que l’objectif du Conseil Régional 

Languedoc-Roussillon sur les « ailes de saison » n’a pas, en l’état, été 

atteint, les fréquentations demeurant concentrées sur les mois estivaux. Je 
rappelle que la progression des nuitées marchandes sur les « ailes de 

saison » reste un objectif de long terme : il ne saurait être atteint en 

seulement quelques années, tant il est vrai que ce genre d’évolution, en sus 
des problématiques de vacances scolaires et de pouvoir d’achat, dépend 

aussi de la modification des comportements en matière de « consommation 

touristique ». 

Enfin, la valorisation du patrimoine, fait partie des principaux axes 

que je souhaite développer en déployant notamment, à l’échelle de la 
nouvelle Région Occitanie, une politique ambitieuse à l’égard des « grands 

sites d’Occitanie ». 
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III - Des perspectives nouvelles avec la région Occitanie 

J’ai l’ambition, au travers des différents chantiers engagés par la 
collectivité régionale, et notamment le Schéma Régional du 

Développement du Tourisme et des Loisirs, d’écrire une nouvelle page 

pour le tourisme en Occitanie / Pyrénées – Méditerranée, qui intègre les 
enjeux de demain. Je souhaite également m’appuyer sur ce que nous avons 

fait de mieux dans les deux anciens territoires pour construire une 

politique résolument tournée vers l’avenir et l’innovation, en agissant sur 

quatre axes :  

- la qualification et la compétitivité de l’offre touristique ; 

- la structuration et la professionnalisation des acteurs 

touristiques ; 

- un marketing performant, coordonné ; 

- un nouveau mode de gouvernance fédérateur autour de la Région. 

Par ailleurs, je considère que la Région n’a pas à rougir de sa 
situation et que les premiers résultats sont bien là ; en témoignent les 

chiffres ci-dessous :  

L’Occitanie : parmi les régions leaders au niveau national : 

- 14 milliards de consommation touristique, soit 10 % du PIB régional 

plaçant la collectivité au 4ème rang, au niveau national, et 

1,42 milliards d’euros investis au total, chaque année, dans le secteur 

touristique ; 

- 108 000 emplois directs dans les activités liées au tourisme hors 

emplois publics ; 

- 1ère région de France pour la fréquentation touristique avec 

154 millions de nuitées et 4ème région au niveau national pour 

l’accueil de la clientèle étrangère ;  

- 1ère capacité d’accueil touristique de France : 3,4 millions de lits 

touristiques dont 900 000 lits dans les hébergements marchands ; 

- 30 millions de touristes accueillis par an dont 8 millions sur le littoral. 

L’Occitanie : 11ème rang des régions européennes en nombre de 
nuitées marchandes sur 274 régions européennes (OCDE source Eurostat 

2016). Je porte par ailleurs l’ambition de placer la Région Occitanie dans 

les 10 premières régions européennes à l’horizon 2022, ce qui nécessitera 
de faire progresser le nombre de nuitées de plus de 4 millions. Même si cet 

objectif s’avère particulièrement ambitieux, je souhaite au travers du 
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schéma régional de développement du tourisme et des loisirs (S.R.D.T.L.) 

augmenter fortement et durablement la fréquentation touristique en 
agissant sur le nombre et les durées de séjour ainsi que par la mise en 

marché de produits innovants avec des opérateurs leaders susceptibles de 

drainer leur propre fréquentation sans porter atteinte à l’offre régionale. 

L’Occitanie : un bilan plus qu’honorable sur 2016 en terme de 

fréquentions touristique. Les derniers rapports INSEE (Insee Focus – 

N° 68 Paru le : 22/11/2016 et Insee Focus – N° 61 Paru le 12/07/2016) sur 

la saison touristique 2016 montrent clairement que : 

- sur l’été, la progression globale du nombre de nuitées se situe à 
+0,9 % par rapport à 2015. En ce sens, la Région fait partie des 6 Régions 

qui connaissent une progression alors que d’autres régions sont en nette 

baisse (Paris -12,4 %, PACA – 6 %) ; 

- pour la période d’hiver 2016, même si les régions où sont situées 

les stations de ski pâtissent de leur baisse de fréquentation, les nuitées 
augmentent toutefois dans l'ensemble des zones avec, pour l’Occitanie, une 

progression supérieure à 2 %. Ce résultat est d’autant plus remarquable 

que le massif pyrénéen, dans son ensemble, est victime du réchauffement 
climatique et connaît par conséquent des problèmes d’enneigement depuis 

déjà plusieurs saisons. 

S’agissant de la formation professionnelle, je vous confirme que ce 
sujet fait l’objet d’une attention toute particulière et que j’ai souhaité 

intégrer d’ores et déjà vos recommandations dans le cadre du Schéma 
Régional de Développement du Tourisme et des Loisirs adopté lors de 

l’Assemblée Plénière du 30 juin dernier.  

Par ailleurs, ce nouveau Schéma Régional s’attache à faire évoluer 
l’organisation générale du tourisme en vue de garantir une plus grande 

efficience et réactivité de l’action publique face aux besoins des 
entreprises. Les nouveaux dispositifs mis en œuvre dans ce cadre ont pour 

objectif de soutenir aussi bien les besoins ponctuels des entreprises 

touristiques que les projets globaux de développement touristique. Par 
ailleurs, le Schéma intègre des indicateurs et outils de mesure qui 

permettront de répondre aux recommandations de la Cour, notamment 

dans la réorganisation de la gouvernance régionale ou encore le 

renforcement de l’évaluation de la stratégie touristique.  

Enfin, je tiens à rappeler que la Région est en train de procéder à 
une réorganisation générale des « satellites régionaux » et autres acteurs 

du tourisme, plus particulièrement en revoyant leur articulation et leurs 

modes collaboratifs. 
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RÉPONSE DU MAIRE DE CARCASSONNE 

J’ai pris connaissance de ce document avec beaucoup d’intérêt, en 

partageant à grands traits les principaux éléments.  

Ce rapport appelle cependant quelques commentaires en ce qui 
concerne la politique de développement touristique conduite par la ville de 

Carcassonne depuis 2014.  

A l’instar de nombreuses villes en Languedoc-Roussillon, 

Carcassonne est fortement impactée par ces choix antérieurs. Afin de ne 

pas rester tributaire de ces orientations privilégiant la fréquentation du 
littoral, la ville a donc décidé de développer depuis plusieurs années une 

politique évènementielle et culturelle de grande qualité avec la création 

notamment d’un festival parmi les plus réputés de France. L’ouverture 
cette année d’un centre des congrès, au cœur de la Région Occitanie, a 

vocation à développer le tourisme d’affaire.   

S’agissant des sites culturels, la Cour des Comptes estime leur mise 

en valeur insuffisante.  Je souhaite nuancer cette remarque pour ce qui 

concerne Carcassonne. En effet, la ville, qui dispose de deux sites inscrits 
au patrimoine de l’UNESCO, a obtenu le label Ville d’Art et d’Histoire en 

2015 et s’est engagée dans une démarche de labellisation Grand Site de 

France. J’ai présenté ce dossier avec succès le 8 décembre 2016 devant la 

commission supérieure des sites au Ministère de l’environnement, en 

partenariat avec la Communauté d’agglomération de Carcassonne, le 

Conseil départemental, le Conseil régional et les services de l’État.  

Pour mener à bien cette stratégie, il était nécessaire de s’appuyer 

sur l’office de tourisme de Carcassonne (sur le point d’obtenir une 

classification en catégorie 1).   

Attendre la structuration de l’office intercommunal de tourisme et 
la définition d’une stratégie touristique communautaire aurait constitué un 

frein à la mise en œuvre de ces actions.    

Il est bien évident, qu’à terme, une organisation du tourisme à 

l’échelle intercommunale sera pertinente.  

À ce jour, cette dynamique portée par la Ville de Carcassonne, 

corrélée à une capacité d’hébergements marchands diversifiés et 
bénéficiant d’un très fort taux de classement, principalement dans le milieu 

et le haut de gamme (6067 lits dont 74 % classés), produit des effets très 

positifs et encourageants sur l’économie locale.     
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Ainsi la commune de Carcassonne cumule plus de 40 % du total des 

nuitées marchandes du département, en progression de 7 % entre 2014 et 

2016.   

Je concède qu’il reste beaucoup à faire pour améliorer encore ces 

résultats et valoriser pleinement les atouts touristiques de notre région.  
Néanmoins, je considère que le Ville de Carcassonne démontre sa capacité 

à agir et à répondre aux objectifs préconisés par la Cour des Comptes, 

dans un contexte difficile.  

Tels sont les éléments que je souhaitais vous communiquer. 
 

 

RÉPONSE DU MAIRE DE LA COMMUNE DE SAINT-GILLES 

Partie II- D. 2- Des sites culturels insuffisamment mis en valeur. 

Dans le paragraphe en question vous indiquez que la commune 

de Saint Gilles comme d'autres communes, a peu utilisé le dispositif 
régional de financement de sites patrimoniaux remarquables à vocation 

touristique. Vous précisez au regard des éléments de réponse adressés à 
la Chambre Régionale des Comptes (CRC) que l'abbatiale de Saint Gilles 

a vu sa fréquentation reculer de 30 % en 4 ans. 

Dans le même document réponse que j'ai adressé à la CRC, 
j'indique notamment que le mauvais état de l'abbatiale nuit à son 

rayonnement et donc à son attractivité. De ce constat couplé à la valeur 

historique remarquable du site, la municipalité que je conduis a engagé 
une première tranche de travaux de rénovation de l'abbatiale dès 2017 

pour un achèvement prévisionnel en 2019. Ces travaux d'un montant de 
2,5 millions € HT font l'objet de financements pluriels dont 386 266 € de 

la Région Occitanie pour un taux de subvention de 79,45 % de l'ensemble 

de nos partenaires. Ces montants associés aux contributions des 

partenaires témoignent de l'intérêt de ce site. 

Dans le cadre du Plan National des Quartiers Anciens Dégradés 
(PNRQAD) dans lequel s'inscrit la rénovation   du centre ancien, la ville 

envisage à horizon   2020 -  2025 la construction d'un nouveau musée, 

outil d'interprétation de l'histoire de Saint-Gilles mais également d'un 
territoire plus large situé aux portes de la Camargue. Cet équipement 

mitoyen du site abbatial constituera un ensemble à haut potentiel 

touristique inscrivant la ville de Saint Gilles au centre d'une offre 
touristique allant d'Arles à Nimes autour d'un thème identitaire et 

fédérateur, le patrimoine. 
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Dans cette optique de maillage territorial des réseaux d'acteurs 

touristiques, la Ville participe aujourd'hui aux côtés du syndicat mixte 

de la Camargue Gardoise à l'appel à projet Grand Site 

Occitanie proposé par la région.  Un des objectifs consiste dans 

une approche territoriale élargie à capter le flux de touristes issus du 

Rhône grâce à des liens resserrés avec Arles. 

Enfin, la prise de compétence tourisme par l'agglomération de 

Nimes, l'étude confiée à notre SPL sur le positionnement stratégique du 
port comme levier au service du tourisme ou encore le partenariat avec 

le site du Pont du Gard devraient nous permettre de conforter notre 

ville et ses sites dont l'Abbatiale dans leur mise en valeur. 

L'ensemble des actions et projets décrits ci-dessus illustrent la 

cohérence de la stratégie initiée depuis 3 ans et dont l'objectif est de   
restaurer et renforcer notre attractivité au   niveau intrinsèque des atouts 

patrimoniaux de la commune de Saint Gilles. 
 

 

RÉPONSE DE LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

DU TOURISME DES PYRÉNÉES-ORIENTALES 

Ce rapport amène de ma part les remarques suivantes : 

Le Tourisme constitue un des piliers de l’économie des Pyrénées-

Orientales et à ce titre mobilise les élus et les structures institutionnelles 

spécialisées dans la qualification, la structuration et la promotion des 

offres touristiques. 

Ces différents acteurs accompagnent au jour le jour les entreprises 
privées, les professionnels ainsi que les territoires qui se sont vu confier la 

compétence tourisme, conséquence de la mise en place de la loi NOTRe. 

Notre département est passé de la 8ème à la 7ème place en terme de 
fréquentation touristique, toutes nationalités confondues, et de la 6ème à la 

5ème place en terme de fréquentation de la population française. Il est l’un 

des départements les plus touristiques de France. 

L’activité touristique des Pyrénées-Orientales génère 1,5 milliard 

de retombées économiques, pour environ 11 000 emplois en équivalant 

temps plein et 18 000 postes de travail pourvus. 

Le Département a bâti une politique touristique pertinente et 

efficace à travers plusieurs missions confiées à l’Agence de 
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Développement Touristique en fédérant l’ensemble des acteurs du 

territoire : 

- la Qualification et la Structuration de l’offre ; 

- la Communication et la Promotion ; 

- l’Observation. 

Concernant la Qualification et la Structuration de l’offre : 

L’Agence de Développement Touristique qualifie et structure l’offre 

de notre département : labellisations Clévacances, Tourisme et Handicap, 
EuroVélo… Ainsi, le département propose une offre de qualité : 1 Parc 

Naturel Régional, 1 deuxième en projet, 2 sites inscrits au Patrimoine 
mondial de l’UNESCO, de nombreuses réserves naturelles, un Parc 

Naturel Marin… 

Concernant la Communication et la Promotion : 

L’Agence de Développement Touristique met en place annuellement 

un plan d’action. Ainsi en 2017, l’ADT en collaboration avec ses 
partenaires institutionnels et professionnels, a organisé de nombreuses 

actions de promotion et de communication : 20 salons et rencontres 

professionnelles, 15 accueils Presse représentant entre 150 et 200 

journalistes accueillis par an. 

Concernant l’Observation : 

L’Agence de Développement Touristique met en place des systèmes 
d’observation des flux touristiques permettant de mieux cibler les 

clientèles. 

Concernant les actions menées par la Région Occitanie : 

Par ailleurs, le Département participe à certaines opérations 

menées par la Région qui nous représente sur les marchés lointains alors 

que nous participons directement aux actions sur les marchés de proximité. 

Concernant les perspectives d’avenir : 

Notre stratégie, en cohérence avec le Schéma Régional du tourisme 

et des loisirs, s’articule autour des 7 filières touristiques prioritaires : 

Pleine Nature, Pyrénées, Littoral, Gastronomie et vins, Bien être, 

Thermalisme, Mémoire. 

Cette politique vise à mettre en avant notre patrimoine naturel et 

culturel pour conquérir et fidéliser une clientèle attachée aux valeurs de 

l’écologie et de la protection de l’environnement. 
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